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Le mot du maire
Madame, Monsieur, 
Comme je l’ai souvent rappelé lors de la campagne électorale, une de mes premières priorités, 
en cas d’élection, était d’engager des travaux de remise en état des infrastructures de notre 
commune en général et des installations scolaires en particulier. Ainsi, dès le mois d’avril 
dernier, j’ai, en concertation avec les adjoints concernés et les services municipaux, engagé 
des démarches visant à apporter notamment des réponses urgentes aux infrastructures 
scolaires de notre commune (restaurant scolaire, inventaire des locaux disponibles...), mais 
aussi en sécurisant les accès aux installations (éclairage de la rue Noël Carlotti, marquages au 
sol, signalétique aux abords des sites scolaires...). Nous avons obtenu également l’ouverture 
d’une nouvelle classe à l’école maternelle Les Sources.
Parallèlement à ces premières démarches, il m’est très vite apparu que la mise en application 
de la réforme des rythmes scolaires de la rentrée 2014, certes annoncée par l’ancienne 
majorité, n’avait pas été anticipée dans son organisation ni dans son financement, comme 
l’a confirmé l’ancien président de la Communauté de Communes du Val de l’Indre (CCVI) 
le 10 juillet 2014.
Comme vous le savez, nous avons tenté d’ouvrir une voie de sagesse en demandant le 
report de l’application de la mise en place de la réforme des rythmes scolaires, cependant 
l’intransigeance alliée au jusqu’auboutisme nous ont convaincus que leur priorité était 
différente de la nôtre. Contraints et forcés, bras tordu dans le dos, nous avons donc appliqué 
le texte.
En tant que 1er magistrat de la ville, en concertation avec mes collègues de la CCVI et les 
services municipaux, mais aussi l’ensemble de la communauté éducative esvrienne, nous 
avons travaillé pour organiser au mieux la rentrée scolaire 2014.
Je conviens qu’au cours des premiers jours de la rentrée scolaire, nous avons connu des 
dysfonctionnements, parfois inattendus, mais que nous avons réglés de suite au cas par 
cas. J’assume la responsabilité de ces situations inconfortables pour certaines familles ; 
j’ai pu analyser et comprendre les sources de dysfonctionnement, j’ai pris et prendrai les 
dispositions utiles à l’avenir pour que cela ne se reproduise pas. J’y veillerai personnellement.
Aussi, un mois après cette nouvelle rentrée scolaire, je tenais à remercier et féliciter, très 
chaleureusement, l’ensemble du personnel communal ainsi que communautaire en poste 
à Esvres, qu’ils sachent qu’ils ont assuré avec courage, dignité et même parfois avec sang-
froid cette rentrée scolaire. Leur action et leur sollicitude font honneur au service public.
Je tenais aussi à saluer le comportement responsable des représentants des associations 
de parents d’élèves présents à Esvres. En effet, par un dialogue continu, direct, franc mais 
toujours respectueux, nous avons pu, ensemble, travailler à la recherche d’une harmonie 
entre tous pour le bien de la communauté éducative mais 
aussi et surtout celui de nos enfants.
Comme vous le savez, j’ai toujours tenu un langage de vérité, 
on ne ment pas aux citoyennes et citoyens qui vous ont fait 
confiance, l’histoire juge toujours...
En ces temps de crise mondiale, d’horreurs médiatiques 
et d’incertitudes économiques et sociales, je sais que notre 
communauté est forte et unie ; Esvres a la sagesse chevillée 
au corps et nous avons la ferme volonté de la protéger des 
corporatismes et des prés carrés.

Très sincèrement,

Votre Maire
Jean-Christophe GASSOT
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Le Père Gilles Meunier a procédé à la bénédiction des cartables

Les premiers enfants à reprendre le chemin de l’école 
étaient les élèves de l’école Sainte-Thérèse le 1er 

septembre dernier. Pour l’occasion, le Père Gilles Meunier 
s’est déplacé afin de souhaiter une bonne rentrée aux enfants 
et aux enseignants.

En maternelle, les parents ont échangé avec le maire sur le périscolaire

petite et moyenne sections : 28petite et moyenne sections : 27petite et moyenne sections : 28moyenne section : 29
moyenne section : 28moyenne et grande sections : 25grande sections : 28grande sections : 28

221

Ecole maternelle Les Sources

Directrice : Catherine Hoffmann

Ecole Sainte-Thérèsepetite et moyenne sections : 30moyenne et grande sections : 30
grande section et cours préparatoire : 25
cours élémentaire 1ère année : 25
cours élémentaire 2e année et cours moyen

1ère année : 29cours moyen 1ère et 2e années : 29= 168Directrice : Florence Bouley

Leurs camarades du public leur ont emboîté le pas dès le 
lendemain à 9h pour les écoles maternelle et primaire. Au 
collège, les sixièmes ont fait leur rentrée le matin et les 
cinquièmes, quatrièmes et troisièmes l’après-midi.

cours préparatoire : 25

cours préparatoire et cours élémentaire
1ère année : 26cours élémentaire1ère année : 31

cours préparatoire : 26

cours élémentaire1ère année : 32cours élémentaire 2e année : 29cours élémentaire 2e année : 27cours élémentaire 2e année : 30cours moyen1ère année : 27cours moyen1ère année : 26cours moyen1ère et 2e années : 24
cours moyen 2e année : 31cours moyen2e année : 28

362

Ecole élémentaire Joseph Bourreau

Directrice : Odile Clémenceau So
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Plus de 1 100 enfants ont fait leur rentrée scolaire

Très attendue dans le contexte de la réforme des rythmes scolaires, la rentrée des classes à Esvres 
s’est déroulée dans de bonnes conditions. Après quelques semaines de fonctionnement, le retour 
d’expérience permettra de procéder à des aménagements si nécessaire.

Une bonne nouvelle en ce jour de rentrée : la 8e classe à 
l’école maternelle Les Sources ; la salle de classe et son 
mobilier, ainsi que la nouvelle professeure des écoles 
étaient prêts à accueillir les enfants.

Parents et enfants attentifs lors
de l’appel en primaire



Du nouveau au restaurant scolaire

Vous trouverez dans ce 
numéro un document 
d’information relatif  aux 
divers aménagements mis 
en place afin d’améliorer 
l’organisation des rythmes 
scolaires.
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Les collégiens attendent sereinement l’ouverture des portes

Collège Georges Brassens

Principale : Claudine Vesin

4 classes de 6e : 98 élèves avec 24 à 25 élèves par classe

4e A : 26
4e B : 26
4e C : 26
4e D : 26

3e A : 25
3e B : 25
3e C : 25
3e D : 25

396

4 classes de 5e : 94 élèves avec 23 à 24 élèves par classe

Source : Délégataire - chiffres au 3.9.2014

Le temps périscolaire relève 
de la compétence de la 
Communauté de communes 
du Val de l’Indre.

Organisation de la semaine de 4,5 jours : horaires des écoles élémentaire Joseph Bourreau
et maternelle Les Sources

Comme chaque année pendant les 
vacances d’été, des travaux de rénovation 
et d’aménagement ont été réalisés dans 
les locaux fréquentés par les scolaires, afin 
que les enfants soient accueillis dans les 
meilleures conditions. C’est notamment le 

cas au restaurant scolaire : côté restauration, une zone a été 
aménagée pour une partie des grandes sections de maternelle.
Côté cuisine, une cloison de séparation des secteurs de 
préparations chaudes et froides a été installée afin de 
répondre aux dernières normes relatives à l’hygiène. La 
commune a également acheté du mobilier, de la vaisselle et 
deux armoires froides.

Les enfants de grande section apprécient le nouvel espace au rez-de-chaussée

Une cloison sépare dorénavant les préparations chaudes et froides

7h30 9h 12h 18h30

LUNDI

7h30 9h 12h 16h 18h30

MARDI
périscolaire 

gratuit

7h30 9h 12h 13h 18h30

pause méridienne

7h30 9h 12h 18h30

JEUDI

7h30 9h 12h 13h30 16h 18h30

VENDREDI
périscolaire 

gratuit

assuré par la commune Transport scolaire du Conseil Général

assuré par l'Education Nationale

pause méridienne enseignement

16h30

périscolaire payant

enseignement pause méridienne enseignement périscolaire gratuit périscolaire payant

périscolaire payant

périscolaire 
payant enseignement pause méridienne enseignement périscolaire gratuit

assuré par la CCVI

périscolaire 
payant

périscolaire 
payant

périscolaire 
payant enseignement

enseignement

MERCREDI

périscolaire payant

16h30

16h30

16h30

15h30

15h30

13h30

13h30

13h30

13h30

périscolaire payant

périscolaire 
payant

enseignement

pause méridienne enseignement

Inscriptions au restaurant scolaire
+ 27% entre 2010 et 2014

Rentrée 2010 Décembre 2013 Rentrée 2014
Maternelle 163 176 208
Primaire 259 302 354
Sainte-Thérèse 136 133 147
Total 558 611 709
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Aaron DACHEUX, 18 avril
Loan RICHARD, 21 avril
Noéline BRISSÉ, 30 avril
Louis VILLESSANGE, 1er mai
Mathilde CLERMONTÉ, 9 mai
Emma BARDON, 28 mai
Amélie TAURAN, 28 mai
Hugo GENEIX, 6 juin
Noah LANJOU, 7 juin
Dénis GRISEVIC, 19 juin

En bref... En bref... En bref... En bref... En bref... En bref... En bref...

Repas des aînés
Le centre communal d’action sociale invite les aînés âgés de 
70 ans et plus à un repas le 23 octobre à 12h00 à la salle des 
fêtes. Les personnes qui ne recevraient pas d’invitation mais 
qui répondraient à ce critère sont priées de prendre contact 
avec l’accueil de la mairie : 02 47 34 35 36

Etat civil : avril, mai, juin

Nouveau service depuis le 6 septembre

Un service gratuit pour vous conduire 

le samedi matin

 en centre bourg : arrivée vers 9h30

 ou vers la zone commerciale  d’Even Parc :

 arrivée vers 10h00

 réservé aux personnes sans moyen de locomotion

 ou dans l’incapacité momentanée de conduire

 sur inscription : fiche à compléter à l’accueil de la  

 mairie

 obligation de confirmer sa présence avant le

 jeudi 16h00 au 02 47 34 35 36

 nombre de places limitées à 8

Eva DOS SANTOS et Patrice BOURREAU, 19 avril
Christine FRIOUX et Yannick CHEVRAU, 17 mai
Aude SASSIER et Julien MARQUET, 21 juin
Virginie GENCE et Cédric PICARD, 21 juin
Amandine VASQUEZ et Christopher VILLENEUVE, 28 juin
Stéphanie SILVA PABON et Nathanaël LE BRONEC, 28 juin

Emile PFAFF, 14 avril
Huguette BRUNEAU née GERVAIS, 15 avril
Renée QUINTEAU, 22 mai
Jean-Claude RADUREAU, 19 juin
Jean-Luc BRÉION, 27 juin

Brûlage : attention !
L’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 
(ADEME) rappelle que le brûlage des déchets verts à 
l’air libre est interdit (Article 84 du Règlement sanitaire 
départemental).
Il dégage de nombreuses 
substances polluantes, néfastes pour 
l’environnement et toxiques pour 
l’homme. Ne pas brûler ses déchets 
verts permet d’améliorer la qualité 
de l’air et préserve donc notre santé. 
Des solutions existent : compostage, 
broyage et paillage, tonte mulching, apport en déchèterie.

Site internet : www.ville-esvres.fr
Le site de la commune vous permet déjà d’accéder à divers 
formulaires pour vos démarches administratives. Un lien 
vous renvoie notamment vers le site service public afin de 
disposer des documents mis à jour.


